


ARTICLE 3 - Le Président signera le contrat de prêt susvisé et tout autre document nécessaire à la conclusion et 
à l'exécution de cet emprunt. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté dont le caractère exécutoire est certifié par son signataire, sera publié sur le site 
internet du service départemental d'incendie et de secours de la Haute-Vienne. 

ARTCILE 5 - Le présent arrêté est susceptible d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois. 

Le Président du Conseil d'Administration 
du Service Départemental d'incendie et de 

aute-Vienne 




